




































A R R E T E

Article 1     : modification et abrogation des  arrêtés préfectoraux portant classement sonore des  
infrastructures de transports terrestres

L’arrêté préfectoral n°2014324-0013 portant classement sonore des infrastructures de transports
terrestres (route et fer), en date du 20 novembre 2014, est modifié pour ce qui concerne le classement
du réseau routier.

L’arrêté préfectoral n°2014324-0013, ainsi modifié, reste en vigueur pour ce qui concerne le classement
sonore du réseau ferroviaire. 

L’arrêté préfectoral n°735 relatif au classement sonore des voiries communales de Romans-sur-Isère et
Bourg-de-Péage, en date du 2 mars 1999 est abrogé.

Article 2     : périmètre d  ’application  

Les dispositions des articles 2 à 4 du présent arrêté relatif aux modalités de classement des
infrastructures de transports terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les
secteurs affectés par le bruit sont applicables aux abords du tracé des infrastructures de transport
terrestre du département de la Drôme mentionnées à l’annexe du même arrêté.

S’il existe, sur un tronçon de l’infrastructure de transport terrestre, une protection acoustique par
couverture ou tunnel, la section correspondant à cette protection n’est pas classée.

Article 3     : classement des tronçons des réseaux routier  

Les réseaux concernés sont  le réseau routier national (concédé, non concédé), départemental et
communal.

Le classement est établi pour chacun des tronçons des réseaux mentionnés dans l’annexe joint à l’arrêté
préfectoral. Il est indiqué, pour chaque tronçon, une des cinq catégories définies dans l’arrêté du 23
juillet 2013, la largeur des secteurs affectés par le bruit, de part et d’autre de la voie, ainsi que le type de
tissu urbain. 

Catégories et bandes de largeur : 

Catégorie de l’infrastructure Largeur maximale des secteurs affectés par le bruit
de part et d’autre de l’infrastructure

Catégorie 5 L = 10 m

Catégorie 4 L = 30 m

Catégorie 3 L = 100 m

Catégorie 2 L = 250 m

Catégorie 1 L = 300 m

Une cartographie dynamique du classement routier est mise en ligne sur le site Internet de la
préfecture, rubrique nuisances sonores :
 (https://www.drome.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement-eau-risques-naturels-et-technologiques/
Environnement-eau/Nuisances-sonores-transports-terrestres).

La cartographie a un caractère illustratif, seul le texte de l’arrêté et le tableau en annexe ont valeur
réglementaire.
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